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 n° 298 388 du 11 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M LYS 
Rue Berckmans 89 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 16 mai 2023 par X qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 avril 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. HARDT loco Me M. LYS, 

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« «A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du 

Congo, RDC), d’ethnie muyanga, de religion pentecôtiste et apolitique. Vous êtes née le [&] à 

Kinshasa. Vous êtes célibataire et sans enfant. Vous n’êtes ni membre ni sympathisante d’un parti 
politique et n’êtes pas impliquée dans le domaine associatif. Vous étiez étudiante universitaire. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Vous vivez à Kinshasa de votre naissance à mars 2009. En 2004, vos parents se séparent et vous allez 

vivre dans la parcelle familiale maternelle dans la commune de Bumbu, Kinshasa. En 2006, votre 

cousin, [K.N.], meurt après avoir reçu un coup lors d’un match de football. Il est enterré en novembre 
2006. Votre famille se rend chez un prophète de Kinshasa, du nom d’[E.S.], pour comprendre l’origine 
de cette mort. Ce prophète vous accuse d’en être responsable et assure que vous êtes une sorcière. Il 
explique toutefois à votre famille qu’il peut vous délivrer. En décembre 2006, vous commencez les 
séances de délivrance chez ce prophète. Ces séances durent pendant un an. En décembre 2007, vos 

oncles refusent de continuer à payer malgré que le prophète Simba leur explique que vous n’êtes pas 
encore délivrée. En 2008, votre mère vous envoie au sein d’une autre église du nom de « peve Yalongo 
» afin de continuer les traitements. Vous êtes maltraitée durant ces délivrances. 

Pendant toute cette période, votre famille maternelle vous met à l’écart. En juillet 2007, un autre de vos 
cousins, [R.], meurt à son tour. Puis, un de vos oncles vous accuse d’être responsable des fausses 
couches de sa femme. Finalement, cette dernière parvient à tomber enceinte, mais elle décède durant 

l’accouchement, en février 2009. A la suite de cela, trois de vos cousins tentent de vous brûler vive. 
Vous parvenez à vous enfuir avec l’aide d’une voisine et vous partez vivre dans la rue, dans la 
commune de Selembao, Kinshasa. Votre maman finit par vous retrouver et vous quittez Kinshasa en 

mars 2009 avec votre mère et vos trois petits frères, en direction de Kolwezi. 

De mars 2009 à juillet 2013, vous vivez à Kolwezi chez un cousin de votre mère, [L.N.], et ses enfants, 

[S.]et [I.]. Ce cousin n’était pas au courant des accusations de sorcellerie à votre encontre. En 2012, 
votre grand-père maternel décède à Kinshasa. Tous les membres de votre famille, sauf vous, assistent 

à l’enterrement. Le prophète [S.]vous accuse à nouveau d’être responsable de cette mort. Votre oncle 
[L.]apprend à cette occasion que vous êtes considérée comme une sorcière à Kinshasa. En rentrant, 

vous êtes mise à l’écart par votre oncle et ses enfants. En mars 2013, à l’église « New Church », une 
femme vous accuse d’être une sorcière. Vous devez à nouveau reprendre les séances de délivrance 
auprès du pasteur du nom de Mwanza. Celui-ci tente d’abuser de vous sexuellement durant ces 
séances. 

Au mois de mai 2013, votre oncle vous chasse de sa maison avec votre mère et vous allez vivre à 

Salongo, Kolwezi. 

Vous obtenez votre diplôme d’Etat et vous quittez Kolwezi le 2 juillet 2013. De juillet 2013 à décembre 
2019, vous vivez à Lubumbashi. Vous étudiez le droit à l’Université de Lubumbashi de novembre 2013 à 
octobre 2018. 

A Lubumbashi, vous vivez avec votre mère dans diverses locations. Votre mère rencontre [E.I.], un 

homme originaire de Ndola, Zambie. Elle l’épouse en 2017. Celui-ci vient vivre chez vous de manière 

sporadique et tente à plusieurs reprises de vous attoucher sexuellement. 

En octobre 2018, vos problèmes vous rattrapent. Alors que vous allez chercher les résultats de vos 

examens, vous êtes agressée par votre cousine [S.]. Celle-ci vous accuse d’être responsable de la mort 
de son père. Vous décidez alors de quitter le pays et votre mère commence les démarches afin que 

vous puissiez partir. 

Vous recroisez votre cousine une semaine plus tard après sa première agression et celle-ci vous insulte 

en pleine rue. 

Vous obtenez un passeport en décembre 2018. 

Le 27 janvier 2019, lors d’une marche des étudiants à Lubumbashi, la maison dans laquelle vous êtes 
locataire d’un militaire du nom de « Désiré » est attaquée par [S.], son frère [I] ainsi qu’un groupe de 
kulunas. Vous parvenez à vous cacher et ces personnes quittent la maison. 

En Septembre 2019, vous rencontrez [I] et son groupe de Kulunas. Ceux-ci vous agressent mais la 

police intervient. Vous portez plainte contre cette agression. 

Vous obtenez votre visa pour l’Ukraine en octobre 2019. 
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Vous quittez la RDC, le 05 décembre 2019, en direction de l’Ukraine où vous arrivez le lendemain avec 
votre passeport personnel et un visa d’étude. En Ukraine, vous étudiez les relations internationales à 

l’Université Economique de Ternopil. 

A votre départ de RDC, votre mère part en Zambie rejoindre son mari. Pendant que vous êtes en 

Ukraine, elle fait une fausse couche. Elle vous reproche d’être responsable de celle-ci et coupe les 

ponts définitivement avec vous. Vous quittez l’Ukraine à la suite du début de la guerre entre Kiev et 
Moscou en février 2022. 

Vous arrivez en Belgique le 10 mars 2022 où vous introduisez votre demande de protection 

internationale le même jour. 

En janvier 2023, votre ami [S.B.] rencontre [S.]et [I.] et ceux-ci vous menacent à nouveau. 

Vous versez toute une série de documents à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord qu’il n’y a pas d’éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 
procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Ensuite, il ressort de l’examen minutieux de votre demande de protection internationale que vous 
n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le 

Commissariat général constate également qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que 
vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi 
sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

En cas de retour en RDC, vous déclarez craindre d’être tuée par les membres de votre famille car ils 
vous reprochent de pratiquer la sorcellerie et d’être responsable de tous les malheurs de la famille. 
Vous indiquez que deux de vos cousins, [S.]et [I] sont amis avec un groupe de kulunas et qu’[I] en est 

même membre et qu’ils souhaitent tous vous tuer (pp. 12 et 13 des notes de l’entretien du 5 octobre 
2022, ci-après entretien NEP 1). Toutefois, en raison des motifs développés ci-dessous, vous n’avez 
pas permis d’établir votre besoin de protection internationale. 

Ainsi, l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que le besoin de protection n’est pas établi 
lorsque, dans une partie du pays, il n’y a pas de crainte fondée d’être persécuté, ni de risque réel de 
subir des atteintes graves, et que l’on peut raisonnablement attendre du demandeur de protection 
internationale qu’il reste dans cette partie du pays. A cet égard, la condition s’impose que le demandeur 
de protection internationale puisse voyager légalement et en toute sécurité jusqu’à cette partie du pays 
et puisse y avoir accès. 

En l’espèce, le Commissariat général estime que vous disposez d’une possibilité de fuite interne sûre et 
raisonnable dans la ville de Lubumbashi, où vous avez vécu plusieurs années, de 2013 à 2019, avant 

votre départ du pays. 

Ainsi d’abord, remarquons que la ville de Lubumbashi dispose d’un aéroport international (cf. https:// 
en.wikipedia.org/wiki/LubumbashiInternationalAirport). Vous disposez ensuite d’un passeport congolais 
valide jusqu’en décembre 2023 (cf. farde « documents », pièce 1) vous permettant de regagner votre 
pays d’origine. Soulignons que vous n’invoquez pas craindre vos autorités, auprès desquelles vous 
avez effectué des démarches pour vous faire délivrer ce passeport et, n’avez pas fait état de problème 
rencontré avec ces dernières au Congo (p. 12 des NEP1). 

Il peut enfin être raisonnablement attendu de votre part que vous vous établissiez dans cette ville. 
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En effet, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général qu’il n’y 
existe pas de menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle 
en cas de conflit armé interne ou international dans cette partie du pays. En effet, relevons que les 

derniers rapports concernant la République démocratique du Congo rédigés par Amnesty International 

et par Human Rights Watch (cf. farde « informations pays », pièce N°1) ne mentionnent aucun problème 

de nature sécuritaire à Lubumbashi. Les autres articles (cf. farde « informations pays », pièce N°2) 

montrent que, bien que des cas d’insécurité soient enregistrés dans différents quartiers de Lubumbashi, 
ces incidents consistent essentiellement en des faits de petit banditisme ; en tout état de cause, ceux-ci 

ne sauraient être assimilés à l'expression d'une violence aveugle à laquelle seraient exposés tous les 

civils. Vous ne joignez aucun élément objectif permettant de tirer une autre conclusion. Vous vous 

contentez de dire que les kulunas pourraient s’en prendre à vous comme cela a été le cas pour le frère 
d’une de vos amis (p. 4 des notes de l’entretien du 23 janvier 2023, ci-après NEP 2). Force est dès lors 

de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Quant à votre profil, le Commissariat général rappelle que vous avez le profil d’une personne âgée de 
vingt-sept ans, en bonne santé générale et particulièrement éduquée et débrouillarde. Effectivement, 

vous êtes titulaire d’un diplôme d’Etat ainsi que d’un diplôme universitaire en droit depuis 2018. Après, 
vous avez rejoint l’Ukraine, où vous vous êtes établie pendant environ deux ans et où vous avez étudié 
les relations internationales, également dans une université. Relevons en outre que vous êtes polyglotte 

puisque vous maitrisez le français, l’anglais, le lingala et le swahili (p. 5 NEP 1). De plus, vous avez 
voyagé à l’étranger à plusieurs reprises depuis 2019 (cf. farde « documents », pièce 1). Enfin, 
observons encore que vous êtes encore en contact avec deux amis de l’université à Lubumbashi, 
[M.M.]et [S.B.] (p. 3 NEP 2). En définitive, il ne ressort pas ni de vos déclarations ni des documents 

déposés à l'appui de votre demande que vous ne seriez pas, à l'heure actuelle, en mesure de vous 

établir dans la ville de Lubumbashi. 

D'autant qu'interrogée quant aux raisons pour lesquelles vous ne pourriez pas rentrer en RDC et vous 

établir de manière sûre et raisonnable à Lubumbashi, vous expliquez que votre famille veut vous tuer et 

que deux de vos cousins, [S.]et [I.], dont le dernier est membre d’un groupe de kulunas à Lubumbashi, 
veulent s’en prendre à vous (p. 12 NEP 1). Toutefois, les problèmes que vous dites avoir rencontrés à 
Lubumbashi et les craintes que vous invoquez en cas de retour ne sont pas considérées comme 

crédibles pour les raisons suivantes. 

Tout d’abord, le Commissariat général considère que, dans le droit fil de l’article 48/6, §1er de la loi du 
15 décembre 1980, qui explique notamment que le demandeur d'une protection internationale doit 

présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande, force 

est de constater qu’en dehors d’une série de documents qui seront analysés par après (voir infra), vous 
n’amenez aucun commencement de preuve à même d’étayer le récit que vous tenez à la base de votre 
demande de protection internationale. 

Pourtant, vous expliquez notamment avoir porté plainte à la police en septembre 2019. Invitée à fournir 

des preuves de cette plainte, vous dites même pouvoir obtenir cette preuve en demandant à votre ami, 

[S.B.] (p. 9 NEP 2). Toutefois, à l’heure de la rédaction de cette décision, aucun document n’a été 
transmis au Commissariat général. 

Le Commissariat général constate que cette absence de documents, sur les faits à la base même de 

votre crainte, et alors que vous expliquez avoir encore des contacts avec différentes personnes vivant 

en RDC (p. 11 NEP 1), est hautement préjudiciable au crédit qu’il convient d’accorder au récit d’asile 
que vous rapportez. 

Ensuite, quant à vos déclarations, une série d’éléments remet en cause la crédibilité des faits invoqués 
à la base de votre départ du pays. 

Tout d’abord, vous expliquez que vos cousins, [S.]et [I.], veulent vous tuer car leur père, votre oncle, est 

mort et ils vous accusent d’être responsable de cette mort. Le Commissariat général constate toutefois 
que vous restez très imprécise et inconsistante dans vos déclarations. Vous ne savez notamment pas 

quand votre oncle est décédé ni quand vos cousins sont venus à Lubumbashi pour vous retrouver (p. 24 

NEP 1). 

Ensuite, le Commissariat général considère que le profil de vos cousins, [S.]et [I.], ne correspond en rien 

à des personnes qui appartiendraient ou seraient proches d'un groupe de kulunas. En effet, invitée à 
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dire en quoi [I] appartenait à un groupe de kulunas, vous indiquez qu’[I] et [S.] étaient comme des 

voyous, qu’ils avaient des problèmes à l’école et qu’ils injuriaient les professeurs. Confrontée au fait 
qu’ils étaient des étudiants universitaires à l’université de Lubumbashi, vous répondez que ce n’est pas 
parce que tu es étudiant que tu es sérieux et que la plupart des kulunas t’agressent et te confisquent tes 
affaires en route. Vous indiquez qu’ils étaient déjà dans un groupe de kulunas à Kolwezi quand vous 
viviez avec eux. Toutefois, une fois interrogée sur ce groupe de Kolwezi, vous restez très imprécise et 

vous ne savez rien dire sur ce groupe auquel il appartenait. De plus, vous ne savez pas comment votre 

cousin s’est retrouvé d’un groupe de kulunas à Kolwezi à un groupe de kulunas à Lubumbashi (pp. 7 et 
8 NEP 2). Des explications qui ne permettent pas de comprendre comment vos cousins seraient aussi 

proches d’un groupe de kulunas et qui dès lors, permettent de remettre en cause ce profil, tel que 
présenté. 

Mais encore, vous êtes inconstante dans vos déclarations concernant le moment où a eu lieu la 

première agression de la part de votre cousine [S.]. Ainsi, dans un premier temps, vous indiquez avoir 

été agressée au mois de juin 2018 (pp. 20 et 24 NEP 1). Ensuite, vous déclarez avoir été agressée en 

octobre 2018 (pp. 5, 10 et 11 NEP 2). De plus, vous expliquez que cette agression a eu lieu lorsque 

vous alliez rechercher votre relevé de notes (p. 20 NEP 1). Or, observons qu’il ressort de vos 
documents académiques que vous avez transmis (cf. Farde « documents », pièce 4) que vous avez 

terminé vos études en août 2018 et que votre relevé de notes a été fait le 23 août 2018 et que votre 

attestation de fréquentation atteste du fait que vous avez terminé vos études à l’issue de la première 
session en août 2018. Sur cette base, le Commissariat général considère que vous avez été chercher 

votre relevé de notes en août 2018. Un élément qui continue de remettre en cause la crédibilité de votre 

récit. 

Notons également que vous expliquez avoir décidé de quitter après cette agression de votre cousine 

[S.], soit selon vos déclarations, en juin ou octobre 2018. Toutefois, vous ne quittez la RDC qu’en 
décembre 2019, plus d’un an plus tard. Votre manque d’empressement à quitter le territoire congolais 
relève d’un comportement manifestement incompatible avec celui d’une personne qui, animée par une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou par un risque réel de subir l’une 
des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire, chercherait au contraire à 

quitter le pays au plus vite et à se placer sous protection internationale. 

Par la suite, le Commissariat général ne considère pas crédible le récit que vous livrez concernant 

l’attaque de votre maison en janvier 2019. En effet, bien qu’il vous ait été demandé d’être la plus 
complète possible, le récit que vous livrez de cette attaque est resté inconsistant, général et peu 

empreint de vécu (p. 8 NEP 2 des notes d’entretien). De plus, il ressort également de votre récit que 
vous n’avez aucunement cherché à recourir réellement aux autorités de votre pays après cette attaque. 
Dès lors, vos explications ne suffisent pas à démontrer que les autorités de votre pays n’ont pas la 
capacité ou la volonté de vous offrir une protection au sens de l’article 48/5 de la loi sur les étrangers. 
Or, la protection internationale est subsidiaire à la protection par les autorités du pays dont vous avez la 

nationalité. 

De plus, le Commissariat général considère qu’il est incohérent que vous restiez jusqu’à votre départ de 
RDC, en décembre 2019, dans la maison de la route Kasapa dans laquelle vos cousins sont rentrés et 

ont essayé de s’en prendre à vous en janvier 2019, soit pratiquement un an avant votre départ. 
Confrontée à cet élément, vous indiquez qu’il y avait une sécurité chez le commandant chez qui vous 
habitiez (p. 24 NEP 1). Toutefois, vous vous montrez très imprécise sur ce commandant. Ainsi, vous ne 

connaissez que son prénom, à savoir « Désiré » et qu’il travaillait pour Kabila père (pp. 24 et 25 des 
NEP 1). Ainsi, vos explications ne convainquent pas le Commissariat général et votre attitude et vos 

actes n’indiquent en rien un sentiment de crainte vous concernant. 

Les même manques de crédibilité ressortent de vos déclarations concernant l’agression dont vous 
auriez été victime en septembre 2019 de la part d’[I] et de son groupe de kulunas. En effet, le 

Commissariat général considère que vos propos sont inconsistants, lacunaires et peu empreints de 

vécu (pp. 11 et 12 NEP 2). 

Ces différents constats constituent des indications convergentes qui, analysées dans leur ensemble, 

interdisent de croire que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs allégués. 

Quant à la possibilité que votre famille de Kinshasa puisse s’en prendre à vous, le Commissariat 
général constate que, depuis votre départ de Kinshasa en 2009, vous n’avez plus rencontré de 
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problèmes avec ceux-ci (NEP1 et NEP 2). Vous êtes donc restée plus de dix ans en RDC sans 

rencontrer de problèmes avec eux. Sur cette base, le Commissariat général considère que rien ne 

permet de croire que les membres de votre famille, lesquels vivent à une importante distance de 

Lubumbashi, viendraient vous persécuter à Lubumbashi plus de dix ans plus tard. Dès lors, si le 

Commissariat général ne remet pas en cause les faits ayant eu lieu à Kinshasa ni les problèmes 

rencontrés avec votre famille dans cette ville, il n'en reste pas moins qu'il n'y a pas de raisons de 

penser, eu égard à tout ce qui vient d'être relevé précédemment qu'une crainte de persécution ou 

d'atteinte grave existe dans votre chef en cas de retour aujourd'hui dans la ville de Lubumbashi. 

Compte tenu des considérations qui précèdent, le Commissariat général constate que vous disposez à 

Lubumbashi d’une possibilité de fuite interne raisonnable et sûre au sens de l’article 48/5, § 3 de la loi 
du 15 décembre 1980. 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale (p. 13 
NEP 1 et p. 15 NEP 2). 

En ce qui concerne les documents que vous joignez à votre demande, ceux-ci ne sont pas de nature à 

renverser le sens de la présente décision. 

D’abord, votre passeport personnel (cf. farde « documents », pièce 1) permet tout au plus d’attester de 
votre nationalité, de votre identité et de votre origine. Les cachets apposés à l’intérieur démontrent que 
vous avez voyagé aux dates mentionnées. 

S’agissant du permis de résidence ukrainien à votre nom (cf. farde « documents », pièce 2), il tend tout 
au plus à établir que les autorités ukrainiennes vous ont octroyé ce permis de séjour le 10 août 2020 et 

qu’il était valide jusqu’au 09 décembre août 2023. Ces faits ne sont pas davantage remis en cause par 
le Commissariat général, qui souligne que votre besoin de protection internationale doit être analysé au 

regard du pays dont vous avez la nationalité, soit la RDC. 

Quant à vos différents documents académiques concernant vos études en Ukraine (cf. farde « 

documents », pièce 3), ils attestent du fait que vous y avez bien étudié, élément non remis en cause 

dans la présente décision. Les documents relatifs à vos études en RDC indiquent simplement que vous 

avez bien étudié le droit à l’Université de Lubumbashi en RDC et que vous avez bien obtenu votre 
diplôme en 2018 (cf. farde « documents », pièce 4) . Ces éléments ne sont pas remis en cause et ne 

permettent d’étayer votre crainte en cas de retour. 

Votre bilan gastroentérologique fait le 24 juin 2022 au CHU Brugmann (cf. farde « documents », pièce 5) 

confirme les problèmes intestinaux dont vous dites être victime. Toutefois, il ne concerne en rien votre 

demande de protection internationale et ne permet en rien d’étayer votre récit. 

Enfin, vous déposez une note psychologique rédigée par votre psychologue, Mme [D.], en date du 29 

juin 2022 (cf. farde "documents", pièce 6). Il y a lieu de constater que, d’une part, ces documents ont été 
établis uniquement sur base de vos affirmations. D'autre part, cette attestation mentionne d'une part, 

des traumatismes psychologiques dans votre chef liés à l'exil, en Ukraine dans un premier temps et en 

Belgique par la suite, et aux événements difficiles que vous avez vécu. Ce document fait référence à 

vos difficultés familiales et financières, liées à la séparation de vos parents et aux conflits familiaux qui 

amèneront votre mère à fuir plusieurs villes du Congo. Le Commissariat général ne remet pas en cause 

ce qui est avancé dans cette attestation ni les difficultés que vous avez pu connaître à partir de la 

séparation de vos parents. Toutefois, ce seul document, n'est pas de nature à lui seul, à changer le 

sens de la présente décision et ce, pour les motifs auparavant mentionnés. Le Commissariat général ne 

considère pas non plus que ces seules difficultés psychologiques puissent aujourd'hui rendre 

inenvisageable un retour dans votre pays d'origine. 

Relevons, enfin, que vous n’avez pas sollicité les copies des notes de vos entretiens personnels. Dès 
lors, vous êtes réputée en avoir confirmé le contenu. 

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général ne peut considérer qu’il 
existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 en cas de retour en RDC. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Les faits invoqués 

 

La requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 
entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend moyen unique « de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5 § 3, 48/6 §4 

et 5, 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »); de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l'homme; de l’erreur manifeste d’appréciation; du principe général 

de bonne administration en ce qu’il recouvre le devoir d’analyser le dossier avec soin et minutie et de 
prendre en considération l’ensemble des éléments; du principe de prudence; des articles 2 et 3 de la loi 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. » 

 

3.2. Elle conteste la motivation de la décision querellée. Elle souligne le contexte de violences extrêmes 

dans lequel la requérante a grandi à Kinshasa, éléments qui ne sont pas contestés par la partie 

défenderesse.  

Elle allègue que la requérante est fragile sur le plan psychologique comme en témoigne l’attestation 
psychologique déposée.  

 

3.3. S’agissant de la crédibilité du vécu de la requérante à Lubumbashi, la partie requérante avance 

qu’elle ne peut suivre les motifs de la décision attaquée. Elle allègue que la conclusion selon laquelle les 

profils des cousins de la requérante ne correspondraient pas à ceux de kulunas est hâtive, stéréotypée 

et nullement corroborée par des données objectives. Elle se réfère à des informations diverses mettant 

en avant que la pauvreté n’est pas le facteur déterminant dans l’enrôlement des kulunas.  
Elle considère que la requérante n’a pas commis de contradiction quant à sa première agression à 
Lubumbashi et l’argument selon lequel les mois passés à Lubumbashi recluses dans son appartement 
avant son départ témoignent d’un manque d’empressement ne peut être suivi. En effet, elle estime que 
cela revient à placer trop haut le seuil de la protection.  

Elle met en avant le vécu traumatisant de la requérante qui fait qu’il n’est pas impossible que sa 

mémoire ait enfoui les détails de son agression 

Elle considère encore que l’agression du mois de janvier s’ancre dans un contexte objectif dont la partie 
défenderesse ne semble nullement tenir compte.  

 

3.4. Elle produit des extraits de rapports relatant des persécutions perpétrées par des groupes de 

bandits pour venger des personnes décédées des suites de sorts jetés par une personne imputée 

sorcière et des informations selon lesquelles les autorités congolaises ne sont pas en mesure d’offrir 
effectivement une protection aux victimes de telles persécutions.  

Elle sollicite encore le bénéfice du doute. 

 

3.5. Quant à la perspective de réinstallation à Lubumbashi, elle rappelle la teneur de l’article 48/5 § 3 de 
la loi du 15 décembre 1980 et le renversement de la charge de la preuve qu’il implique.  
Elle estime qu’en l’espèce les perspectives que la requérante se réinstalle à Lubumbashi ne sont pas 

raisonnables. Ceci s’explique par la gravité des persécutions qu’elle a subies dans le passé (i), les 
stigmas attachés à la sorcellerie (ii), les conditions de vie et de sécurité (iii), les conditions socio-

économiques (iv) et la situation médicale spécifique de la requérante (v).  

 

3.6. Elle estime que le passé particulièrement douloureux de la requérante en RDC justifie des raisons 

impérieuses empêchant son retour en RDC au vu des persécutions particulièrement graves subies.  

Elle considère qu’il existe dans le chef de la requérante un état de crainte persistante et exacerbée 

assimilable à des circonstances impérieuses faisant obstacle à toute perspective raisonnable de retour 

dans son pays. 
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3.7. Elle cite des sources faisant état de violences contre les femmes accusées de sorcellerie en RDC. 

Et en conclut que la requérante risque toujours de subir de nouvelles persécutions en RDC et à 

Lubumbashi.  

 

3.8. Elle souligne la situation sécuritaire et économique instable à Lubumbashi et considère qu’en cas 
de retour dans cette ville elle sera livrée à elle-même dans un endroit où elle a déjà connu des 

problèmes, où elle ne dispose d’aucun réseau familial et dans un pays où elle a connu un passé 
extrêmement douloureux.  

 

3.9. La partie requérante sollicite à titre principal la réformation de la décision prise à son encontre et de 

lui reconnaître la qualité de réfugié, ou à tout le moins, de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

A titre subsidiaire, elles postule l’annulation de la décision attaquée afin que le CGRA procède à des 
investigations supplémentaires.  

 

4. Remarque liminaire 

 

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour 

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie 

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi 

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et 

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi 
d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle 
violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen 
est irrecevable. 

 

5. Les éléments communiqués au Conseil  

 

5.1. En annexe à sa requête, la partie requérante renvoie documents suivants qu’elle inventorie comme 

suit :  

 

« 3. Extrait du site de l’Université de Lubumbashi « Calendrier Académique de l'année 2020- 2021 », 

disponible sur : https://isclubumbashi.org/calendrier  

4. OFPRA, RDC : les gangs kulunas à Kinshasa, 14 décembre 2021 ». 

 

5.2. Par une note complémentaire, déposée à l’audience, la partie requérante produit les pièces 
suivantes : 

- une attestation médicale datée du 6 juillet 2023 

- une attestation psychologique datée du 9 juin 2023 

- des arrêts du Conseil datés du 23 mai 2023 

 

5.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit :  

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

https://isclubumbashi.org/calendrier
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6.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaitre la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).  

 

6.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle.  
 

6.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte sur l’appréciation des 
déclarations de la requérante et sur la question de savoir si lesdites déclarations permettent d’établir 
l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens des articles 48/3 

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le 
motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le 
Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 
par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

rappel plein contentieux.  

 

6.6. Lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences d’un 
examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
Partant, il y a lieu d’établir si la requérante établit dans son chef l’existence d’une crainte de persécution 
actuelle et personnelle en cas de retour en RDC.  

Pour répondre à cette question il y a lieu d’avoir égard non seulement aux persécutions passées mais 
aussi au profil de la requérante, non seulement son genre et sa santé physique et mentale mais encore 

son âge, son niveau d’éducation et également à la situation prévalant actuellement dans son pays 
d’origine et aux possibilités pour elle d’obtenir la protection de ses autorités nationales.  
 

6.7. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime qu’il y a lieu de remettre en cause la 
crédibilité des faits invoqués par la requérante relatifs à son séjour à Lubumbashi et aux persécutions 

alléguées émanant de ses cousins.  

En effet, la requérante reste en défaut d’exposer comment ces derniers ont pu la retrouver et la localiser 
dans une ville comme Lubumbashi. Par ailleurs, elle reste imprécise quant au lien unissant ses cousins 

avec des kulunas. Le Conseil considère encore que la partie défenderesse a pu à bon droit mettre en 

avant que le profil déclaré des cousins de la requérante ne correspondait pas à celui de personnes 

proches des kulunas. De même, il est d’avis que la partie défenderesse a pu pertinemment et à bon 
droit relever que la requérante déclare être restée à son dernier domicile à Lubumbashi jusqu’à son 
départ du pays en décembre 2019 alors que selon ses propos elle avait fait l’objet d’une visite violente 

de ses cousins dans ce même domicile en janvier 2019.  

 

6.8. Les diverses explications avancées dans la requête sur ces points ne convainquent nullement le 

Conseil.  

Si les informations reprises dans la requête tendent à démontrer que le terme Kuluna est devenu 

synonyme de bandit et que les kulunas s’engagent dans une bande avant tout par solidarité, elles 

n’accréditent par contre nullement la thèse selon laquelle des étudiants universitaires rallieraient des 
bandes de kulunas. Par ailleurs, la requête reste en défaut de préciser les liens unissant les cousins 

avec des bandes de kulunas alors que la requérante prétend que lesdits cousins faisaient déjà partie 

d’un groupe de kulunas à Kolwezi.  

S’agissant du manque d’empressement de la requérante, la partie requérante considère que « cela 

revient à conditionner l’octroi d’une protection internationale à l’existence d’un harcèlement moral et 
physique constant à Lubumbashi et à placer trop haut le seuil de protection ».  

Le Conseil observe, pour sa part, que la requérante déclare avoir à plusieurs reprises fait l’objet 
d’agressions de la part de ses cousins, la rendant responsable du décès de leur père. Elle a dit que ses 
cousins avaient visité et pillé son domicile en janvier 2019 et qu’ils avaient clairement menacé de la tuer 
lors d’une agression en rue en septembre 2019 (Notes d’entretien personnel CGRA du 5 octobre 2022, 
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p.21). Compte tenu de ses éléments, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu épingler 

l’incohérence du comportement de la requérante consistant à rester dans la même maison jusqu’à son 
départ du pays le 5 décembre 2019.  

 

6.9. Par ailleurs, dès lors que la partie défenderesse ne remet pas en cause les persécutions passées 

subies par la requérante du fait d’accusations de sorcellerie portées à son égard, position à laquelle le 
Conseil se rallie, il y a lieu de faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. 
En effet, cet article énonce que le fait qu'un demandeur d'asile a déjà été persécuté dans le passé ou a 

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de 

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou 

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. 

Il revient dès lors au Conseil de déterminer s’il existe de bonnes raisons de croire que les persécutions 
dont la requérante a été victime ne se reproduiront pas.  

 

6.10. Le Conseil observe que la requérante a fait état de persécutions émanant d’acteurs privés à savoir 
des membres de sa famille et un pasteur.  

Les conditions d’application de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sont dès lors réunies.  
En vertu du paragraphe 1er de cet article, « une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte 

grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par : 

a) l'Etat; 

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire; 

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris 

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2 

contre les persécutions ou les atteintes graves ». 

 

Le paragraphe 2 du même article précise que « la protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être 

effective et non temporaire et est généralement accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er 

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre 

autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de 

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à 

cette protection. 

 

6.11. La question à trancher tient donc à ceci : la partie requérante peut-elle démontrer que l’Etat 
congolais ne peut pas ou ne veut pas lui accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes 

graves dont elle déclare avoir été victime ? Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est 
démontré que cet Etat ne prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions ou ces 

atteintes graves, en particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de 

déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que la partie requérante n’a pas accès à cette 
protection.  

 

6.12. En l’espèce, il ressort des propos de la requérante, et plus précisément des notes de son entretien 
personnel du 5 octobre 2022, qu’après qu’elle ait subi les attouchements du pasteur en 2013, sa mère 
avait porté plainte au niveau du parquet. Elle a exposé que le parquet avait conclu qu’elle mentait.  
La requérante a encore mentionné qu’après qu’elle ait été agressée par ses cousins à Lubumbashi, la 
police était intervenue et les avait mis en fuite.  

Lors de son entretien personnel du 23 janvier 2023, la requérante a déclaré avoir porté plainte en 

septembre 2019 contre le groupe de kulunas mais qu’il lui avait été répondu qu’il s’agissait d’un 
problème familial à régler entre eux.  

 

6.13. Les sources reprises dans la requête font état du fait qu’il n’y a pas de loi spécifique traitant des 

violences faites aux femmes et mentionnent un système légal et judiciaire faible. Elles mettent en avant 

une difficulté pour les femmes à accéder à la justice en raison des coûts de la procédure légale, d’un 
nombre insuffisant de tribunaux et de la corruption. Elles pointent encore le manque de connaissance 

de leurs droits par les femmes congolaises.  

 

6.14. Le Conseil rappelle qu’il ne tient pas les événements se rapportant au séjour de la requérante à 
Lubumbashi comme crédibles.  

Par ailleurs, il estime qu’il y a lieu de tenir compte du profil de la requérante qui dénote de celui 
d’enfants accusés de sorcellerie.  
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En effet, si la requérante fait état d’ostracisme de la part de sa famille et de persécutions subies de la 
part de sa famille et d’un pasteur à Kinshasa et Kolwezi, il n’en reste pas moins vrai qu’elle a pu 
compter sur le soutien de sa mère. 

Ainsi la requérante a pu fréquenter l’école, obtenir son diplôme d’Etat et suivre des études universitaires 

dans son pays. Et ce dans un pays ou selon l’UNESCO plus de deux millions d’enfants en âge d’aller à 

l’école n’étaient toujours pas scolarisés (RDC, rapport annuel d’Amnesty International 2022 p.3, pièce 1 

de la farde 18 du dossier administratif). 

Contrairement à la majorité des femmes congolaises, la requérante connaît les lois de son pays et les 

institutions pouvant la protéger dès lors qu’elle est détentrice d’une licence en droit. Ce qui n’était 
nullement son cas ou celui de sa mère en 2013 lorsque cette dernière a porté plainte contre le pasteur.   

Le Conseil relève par ailleurs que la requérante a quitté son pays en décembre 2019.  

 

6.15. Le Conseil observe que les persécutions perpétrées par des groupes de bandits pour venger des 

personnes décédées suite à des sorts jetés par une personne imputée sorcière, reprises dans la 

requête, se rapportent toutes à des cas s’étant déroulés au sud Kivu.  
S’agissant des stigmas attachés à la sorcellerie dont fait état la requête, le Conseil constate que les 
sources reprises font état uniquement du fait que la croyance en la sorcellerie est très répandue dans la 

population congolaise. A propos de l’article repris dans la requête mentionnant des meurtres liés à la 
sorcellerie, le Conseil relève que cet article n’est nullement pertinent en l’espèce dès lors qu’il fait 
référence à la situation en République du Congo et non en République Démocratique du Congo.  

 

6.16. Partant, le Conseil est d’avis, tenant compte du profil de la requérante, de son âge et de sa 
formation universitaire, ainsi que du profil de ses persécuteurs et du fait que la RDC dispose d’un 
système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner des actes tels que 

ceux subis par le passé par la requérante, qu’il « existe de bonnes raisons de croire que cette 

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas ». 

 

6.17. En ce que la requête invoque « des circonstances impérieuses faisant obstacle à toute 

perspective raisonnable de retour dans son pays » dans le chef de la requérante, le Conseil rappelle sa 

jurisprudence selon laquelle dans certains cas -en raison du caractère particulièrement atroce de la 

persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle 

s’est déroulée, et à l’importance des conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la 

crainte est exacerbée à un point tel, qu’un retour dans le pays d’origine où cette persécution a 
été rendue possible est inenvisageable ( voir l’arrêt rendu à trois juges, CCE, 125.702 du 17 juin 2014). 

La prise en considération d’un tel état de crainte s’apprécié en fonction de l’expérience personnelle 
vécue par l’intéressée, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences 
physiques et psychiques constatées, et de toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce. Le 

fardeau de la preuve incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui appartient ainsi de démontrer 

tant la réalité que la particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui lui a été initialement portée, d’autre 
part, des traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans son chef, et enfin, de l’état 
de crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son pays. 

Dans le cadre de l’appréciation de sa crainte, la question qui se pose en l’espèce est celle de savoir si la 
partie requérante fait valoir des raisons impérieuses qui pourraient raisonnablement l’empêcher de 
rentrer dans son pays d’origine malgré l’ancienneté des persécutions subies.  

 

6.18. En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif et plus précisément du rapport 
médical daté du 24 juin 2022 que la requérante présente une stéatose hépatique discrète et un fibrome 

utérien. Aucun lien n’est mentionné entre ces symptômes physiques et les persécutions passées.  

Sur le plan psychologique, la note psychologique du 29 juin 2022 mentionne que la requérante 

« présente de polytraumatismes et un suivi spécialisé devra être envisagé pour les surmonter ».   

La note psychologique du 9 juin 2023 conclut qu’il « apparaît tout à fait délétère pour la santé mentale 

de Madame d’envisager un retour au Congo. Ce retour aux sources des traumas ne pourrait que les 
aggraver, Madame n’étant à ce jour pas armée pour faire face aux fantômes du passé, ni pour affronter 
des situations similaires ».  

Le Conseil se doit de constater que ces documents ne font pas mention de symptômes psychologiques 

spécifiquement attribuables à ses persécutions passées. Aucune pathologie n’est établie par ces deux 
pièces.  

 

Dans ces conditions, le Conseil ne peut que constater qu’en l’état actuel du dossier, la partie requérante 
demeure en défaut de démontrer qu’il existe, dans son chef, un état de crainte tenant aux persécutions 

passées, d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable son retour dans son pays. 
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6.19. Les considérations de la requête relatives à l’alternative de fuite interne à Lubumbashi et les arrêts 
rendus par le Conseil sur cette question ne sont pas pertinents en l’espèce dès lors que le Conseil 

considère qu’il il y a de bonnes raisons de penser que les persécutions passées ne se reproduiront pas.   

Le Conseil souligne encore que rien ni personne n’oblige la requérante à s’installer près de sa famille en 
cas de retour en RDC.  

 

6.20. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1. La partie requérante fonde sa demande de protection subsidiaire sur les mêmes faits et motifs que 

ceux qui sont invoqués à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

7.2. Dans la mesure où la protection prévue à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 vaut tant pour 
les persécutions visées à l’article 48/3 que pour les atteintes graves visées à l’article 48/4, le Conseil 

renvoie aux points 6.11. à 6.16. du présent arrêt.  

 

7.3. Pour le surplus, le Conseil n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de 
protection subsidiaire qui serait fondée sur des motifs purement médicaux. En effet, l’article 48/4, § 1er , 
de la loi du 15 décembre 1980, qui vise spécifiquement les atteintes graves prévues par son paragraphe 

2, exclut expressément de son champ d’application personnel l’étranger qui peut bénéficier de l’article 
9ter de la même loi. Ledit article 9ter, § 1er, alinéas 1er et 2, dispose ainsi que « L'étranger [&] qui 
souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli recommandé 

auprès du ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en 

Belgique. » En conséquence, il résulte clairement de cette dernière disposition que le législateur a 

expressément réservé au seul ministre compétent ou à son délégué, à l’exclusion de toute autre 
autorité, l’examen d’une demande de protection basée sur l’invocation d’éléments purement médicaux.  
 

7.4. Enfin, la partie requérante n’apporte pour sa part aucun document ou rapport, ni ne développe 
aucune argumentation qui permette de considérer que la situation dans son pays d’origine 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens 
de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 

 

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 
1980, font en conséquence défaut, en sorte que la partie requérante ne peut se prévaloir de cette 

disposition.  

 

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


